
1 

 

 
Réunion de Municipalité 

Du lundi 15 juin 2026 
 

 

Point de l’ordre du jour : Nouveau souffle de la participation citoyenne à Dijon 
 
Rapporteur : 
 
Madame Mélanie BALSON 
 

 
Service/direction : 
 
Démocratie locale et vie associative 
 

 
Après l’adoption des six leviers de participation citoyenne en novembre 2021, il est proposé en 
ce début de mandat municipal de mettre en place un nouveau cadre de référence pour la 
participation citoyenne à Dijon. 
En effet, la ville s’est attachée au cours des 20 dernières années et tout particulièrement depuis 
2021, à soutenir et promouvoir la participation citoyenne dans la vie locale. Des leviers de 
participation ont été activés pour donner une part plus grande aux habitants dans la construction 
des politiques qui les concernent. 
 
Afin que les démarches de participation citoyenne accompagnent au mieux la société qui 
continue d’évoluer et formule d’autres attentes et exigences, comme en témoigne la progression 
de l’abstention, il est nécessaire de les faire évoluer. Les principes démocratiques sont de plus 
en plus menacés sur le plan national comme international. Localement, la démocratie résiste car 
la proximité, l’écoute des habitants permet de maintenir la confiance et le vivre ensemble. 
 
Aussi, il est proposé de donner pour ce mandat municipal un nouveau souffle à la participation 
citoyenne à travers de nouveaux engagements volontaristes et des actions concrètes. 
 
Tout d’abord, la ville souhaite renforcer ses actions de participation citoyenne afin de : 
 

- Approfondir le dialogue entre la municipalité et les citoyens : l’enjeu, ici, est tout à la fois 
de renforcer encore le dialogue entre élus et citoyens autour de l’élaboration des 
politiques publiques locales mais également de susciter, de stimuler les échanges entre 
les citoyens eux-mêmes pour entretenir la cohésion et le lien social. La ville continue ainsi 
de proposer aux citoyens mille et une façon de participer à la vie locale dans le cadre de 
la Charte de la participation citoyenne adoptée en conseil municipal le 22 novembre 2021. 
Par ailleurs, la ville renforce la capacité à rendre compte sur les démarches impliquant 
les citoyens via une restitution systématique et transparente. 

- Privilégier la participation en présentiel tout en s’appuyant sur les outils numériques : la 
ville utilise des outils numériques de participation qui apportent des modalités et des 
fonctionnalités souples, ouvertes et transparentes via la plateforme dessinons.dijon.fr. 
Toutefois, la plateforme de participation n’est pas consultée par l’ensemble des habitants 
en raison de difficultés d’accès ou d’utilisation. Aussi, la ville s’appuie sur Dijilink pour 
accompagner les habitants dans l’accès au numérique. 

- Assurer l’évaluation de l’action publique et des démarches de participation citoyenne : la 
ville évalue l’impact de ses politiques publiques et des démarches de participation 
citoyenne. Elle favorise et entend poursuivre la participation citoyenne dans les 
processus d’évaluation comme elle l’a fait pour l’évaluation des budgets participatifs en 
2024. 

- Rendre encore plus accessible le fonctionnement de la ville : la ville renforce, par tous 
les moyens possibles, la compréhension du fonctionnement et l’accès à la collectivité, sa 
visibilité et sa lisibilité, auprès des habitants. 
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Sur la base de l’expérimentation menée auprès du conseil participatif des jeunes, elle entend 
déployer progressivement la formation continue du citoyen qui doit contribuer à l’apport 
d’informations, de connaissances, de réflexions nécessaires à une meilleure appréhension des 
réalités de la décision publique par les habitants. Un volet dédié au patrimoine vivant sera 
également proposé en lien avec le jardin de l’Arquebuse. 
 
D’autre part, la ville souhaite prendre de nouveaux engagements afin de donner un nouveau 
souffle à la participation citoyenne : 
 
- Engagement N°1 : Instaurer une démocratie permanente, une participation en continu 
 
. en renouvelant et dynamisant les instances de participation. La ville a mis en place de manière 
volontariste et ouverte différentes instances de participation : le conseil municipal des enfants, le 
conseil participatif des jeunes, les ateliers de quartier, l’observatoire de l’âge, les conseils 
citoyens des deux quartiers politique de la ville. La ville souhaite mettre en lien ces instances 
participatives les unes avec les autres, en leur proposant de travailler sur des sujets communs 
et en les mobilisant sur des politiques publiques. La ville entend créer également un « comité 
citoyen de la biodiversité en ville » : il s’agira d’un collectif d’habitants qui sera issu des instances 
existantes, pour travailler en lien notamment avec l’ambition de la ville en faveur de la 
préservation et du développement du patrimoine vivant. 
Les propositions d’innovation et de créativité qui émanent des associations ou des habitants 
pourront être prises en compte via les démarches participatives citoyennes et/ou associatives 
qui sont inscrites dans le projet d’établissement de la Maison des associations. 
 
. en instaurant une démarche de démocratie permanente. Au-delà des instances, la ville de Dijon 
souhaite dorénavant instaurer des dialogues directs et réguliers avec les citoyens, à travers une 
participation des habitants aux politiques publiques élaborées au plan local. La ville s’engage à 
construire et à aménager le territoire avec les habitants en proposant des concertations qui 
pourraient concerner l’espace public, des projets urbains ou encore des projets structurants qui 
touchent à la mobilité ou à l’écologie. Il s’agit plus largement de développer un espace de 
dialogue direct et régulier entre élus et habitants, espace de relation avec les citoyens plus 
inclusif, et de faire vivre aussi de nombreuses expériences démocratiques à travers notamment 
la mise en place d’agoras citoyennes au sein de la nouvelle Maison des associations qui ouvrira 
ses portes à compter de septembre 2026. Ces agoras auront vocation à accueillir un public qui 
soit le plus large possible (habitants, jeunes ou associations) à travers des thématiques très 
transversales (biodiversité, sport, culture…). Elles pourront s’organiser également dans les 
maisons des services au public et maisons d’habitants des différents quartiers. Une délibération 
citoyenne viendra clore une fois par an un cycle d’agoras avec la présentation d’une action ou 
d’un projet réalisable en conseil municipal. Concernant les nouveaux habitants, un courrier leur 
sera adressé dès leur arrivée sur le territoire dijonnais. Cette démarche vient compléter la journée 
des habitants. 
 
Engagement N°2 : Mobiliser la plus grande diversité de participants 
 
. en recherchant la plus grande diversité de citoyennes et de citoyens concernés par les sujets 
et instances ouverts à la participation, avec une attention particulière à recueillir des points de 
vue pluriels. La ville entend, par exemple, ouvrir, au printemps 2027, le vote à toutes les 
dijonnaises et dijonnais concernant les projets de budgets participatifs. 
Dans cet objectif, la ville proposera des permanences de quartier « sur le terrain » : marchés, 
écoles, structures de quartier comme les mairies de quartier mais aussi les nouvelles maisons 
des services au public. 
Ces permanences permettront d’être à l’écoute d’un plus grand nombre de citoyens. La ville 
mobilisera, par ailleurs, des outils de communication selon les publics concernés, tout comme 
les réseaux et intermédiaires, notamment pour aller chercher les habitants les plus éloignés du 
débat public. L’implication de la jeunesse sera tout particulièrement recherchée. 
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. en allant-vers les habitants en proximité, sur leurs lieux de vie. La ville s’engage à créer des 
dynamiques collectives et territoriales dans les différents quartiers en mobilisant des collectifs 
d’habitants ou instances participatives pour améliorer le cadre de vie, en menant, par exemple, 
les projets suivants : la poursuite de la requalification de rues au centre-ville, la mise en place de 
zones 30... Pour ce faire, de nombreux temps de rencontres et d’échanges entre élus et habitants 
seront régulièrement organisés : ateliers participatifs, balades urbaines, permanences, porte à 
porte… 
 
Engagement N°3 : Rechercher de nouvelles formes de participation, proposer une évaluation et 
une amélioration continue 
 
. en expérimentant de nouvelles formes de participation et en s’inscrivant dans de nouveaux 
réseaux collaboratifs. La ville s’engage à expérimenter de nouvelles méthodes et outils de 
participation citoyenne ; pour cela, elle s’appuiera sur la diversité des acteurs locaux et des 
associations dont les Maisons d’éducation populaire, via l’organisation de temps citoyens, temps 
de travail et d’échange, ou encore de cafés culturels (Maison de services au public La Majorelle). 
La ville s’engage également à développer des partenariats et à s’investir dans les réseaux de 
participation citoyenne du territoire national à l’image du Réseau national des budgets 
participatifs et des Rencontres européennes de la participation que Dijon accueillera les 23, 24 
et 25 novembre 2026. 
 
Engagement N°4 : Partager et diffuser une culture de la participation citoyenne 
 
. en ancrant une culture de la participation en interne et en mettant en place « un observatoire » 
de la participation citoyenne. La ville accompagnera les élus et les agents du service public 
communal dans l’acculturation et la formation à la participation citoyenne pour une meilleure 
appropriation et intégration dans la conduite de projet, via, par exemple, un accompagnement 
dédié et un séminaire annuel. 
Cet observatoire de la participation s’appuiera, une fois par an, sur un questionnaire à destination 
des habitants et constituera une base de travail pour agréger leurs attentes et les propositions 
de la ville en matière de participation. 
 
. en mobilisant les partenaires dans des processus participatifs. La ville sensibilisera ses 
partenaires aux processus de participation : amélioration des projets, meilleure adhésion des 
habitants, bénéfice de l’expertise d’usage, renforcement d’une citoyenneté active. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


